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Organiser la promotion des activités touristiques 

Article 18 

I. – Au premier alinéa de l’article L. 134-1 du code du tourisme, les mots : « dans les conditions 
prévues » sont remplacés par les mots : « dans les conditions et sous les réserves prévues ». 

II. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Le I de l’article L. 5214-16 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation aux dispositions du 2° du présent I, les communes touristiques classées comme 
stations de tourisme en application de l’article L. 133-13 du code du tourisme ou ayant engagé une 
démarche de classement en station classée de tourisme avant le 1er janvier 2017 peuvent décider, 
par délibération prise avant cette même date, de conserver leur office de tourisme communal 
institué avant la date de publication de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République. Lorsque la demande de classement en station de 
tourisme a été rejetée par l’autorité administrative, la délibération par laquelle la commune 
touristique décide de conserver son office de tourisme communal institué avant la date de 
publication de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 précitée devient caduque. » ; 

2° Le I de l’article L. 5216-5 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation aux dispositions du 1° du présent I, les communes touristiques classées comme 
stations de tourisme, en application de l’article L. 133-13 du code du tourisme, ou ayant engagé 
une démarche de classement en station classée de tourisme avant le 1er janvier 2017, peuvent 
décider par délibération avant cette même date, de conserver leur office de tourisme communal 
institué avant la date de publication de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République. Lorsque la demande de classement en station de 
tourisme a été rejetée par l’autorité administrative, la délibération par laquelle la commune 
touristique décide de conserver son office de tourisme communal institué avant la date de 
publication de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 précitée devient caduque. » 


